DIRECTION DEPARTEMENTALE

SERVICE INCENDIE ET SECOURS

Monsieur GOVINDAMA Roger

1324 rue Grand Sugny

39570 MONTMOROT

Montmorot, le 2 juillet 2007
DEVIS   ESTIMATIF   N°  D07/266
Affaire suivie par Stéphane MAGRIN 

Objet : Climatisation locaux

FOURNITURE ET POSE

Climatisation local TGBT

· Monosplit mural froid seul modèle RAS 18GA ES2 marque TOSHIBA

· Groupe extérieur type RAS 13UAES3 froid seul marque TOSHIBA

· Support mural réglable avec niveau

· Liaison frigorifique tube cuivre pré-isolé ¼ ½ 

· Percement mur extérieur

· Câblage électrique sur armoire local 

· Evacuation des condensats à l’extérieur du bâtiment

· Confection dudgeons sur liaisons

· Tirage au vide et charge en gaz réseau

· Contrôle étanchéité essai et mise en route

L’ensemble
2 864.45 €

Climatisation local AUTOCOM

· Isolation du réseau chauffage

· Dépose du radiateur acier compris bouchonnage départ et retour

· Monosplit console froid seul modèle RAS 18 GFP ES2 marque TOSHIBA

· Groupe extérieur type RAS 13UKP ES4 froid seul marque TOSHIBA

· Pose et fixation sur unité extérieure existante

· Liaison frigorifique tube cuivre pré-isolé ¼ ½ 

· Percement mur extérieur

· Evacuation des condensats sur existant dans plancher technique

· Confection dudgeons sur liaisons

· Tirage au vide et charge en gaz réseau

· Contrôle étanchéité essai et mise en route


L’ensemble
4 106.18 €


TOTAL H.T

6 970.63 €


T.V.A. 19.60%

1 366.24 €


TOTAL T.T.C

8 336.87 €

Délai de validité de l'offre : 1 mois

Conditions commerciales :

Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de remise de l'offre et toute variation ultérieure de ces taux sera répercutée sur ces prix.

Ces prix sont nets, fermes pour une réalisation en heures ouvrables courant année 2007.  Ils ont été déterminés en fonction des conditions de paiement suivantes :

· 30 % à la commande 

· Soldes sur situations de travaux 

Paiement par chèque sans escompte dès réception de facture

Espérant être honoré de votre ordre auquel nous apporterions tout le soin nécessaire, nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée.


Le Président,

P. TREY
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